Diagnostique Technique Global

Par CCPE, le 31/10/2017 a 16:51

Bonjour,rnMon syndic veut proposer un DTG Diagnostique Technique Globale pour notre
copropriété (2 petits immeubles + 3 villas) lors de I'Assemblée Générale. Cette copropriété
existe depuis 1996. Est-ce obligatoire ? Est-ce applicable sur les parties collectives et
privatives ? rnmerci pour votre aide

Par morobar, le 31/10/2017 a 18:25

bonjour,rnC'est une obligation.rnVoir ici les étapes:rnhttp://www.viadiagnostic.fr/actualites/le-
diagnostic-technique-global

Par CCPE, le 31/10/2017 a 18:50

Merci pour votre réponse
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